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ENTRE 

 

 

LA COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION DU PAYS NORD MARTINIQUE 

Représentée par son Président, M. Brunot Nestor AZEROT, dûment habilité à signer la présente 

convention par délibération du Conseil Communautaire XXX 

 

Ci-après désignée par « CAP Nord Martinique » 

 

 

ET 

 

 

L’OFFICE DE TOURISME COMMUNAUTAIRE DU NORD DE LA MARTINIQUE 

Etablissement public industriel et commercial, représenté par sa Présidente, Mme Marie-Thérèse 

CASIMIRIUS, dûment habilitée à signer la présente convention par délibération du Comité de 

Direction XXX 

 

Ci-après désigné par « l’Office de Tourisme », « l’EPIC » 

 

 

Ci-après communément désignés par « Les Parties » 
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Préambule 

 

La Communauté d’Agglomération du Pays Nord Martinique a décidé la création d’un Office de 

Tourisme Communautaire afin de structurer la politique touristique et de mettre en œuvre la 

politique locale sur le territoire Nord.  

Par délibération n° CC-04-2017/044 du 7 avril 2017, le Conseil Communautaire a décidé de la création 

de l’Office de Tourisme sous la forme d’un établissement public industriel et commercial (EPIC).  

 

Il a été convenu ce qui suit :  

 

ARTICLE 1 – Objet de la convention  

 

La présente convention a pour objet d’indiquer les engagements réciproques des deux parties :  

• En définissant les objectifs de l’Office de Tourisme et les indicateurs de suivi que la CAP Nord 

Martinique fixe à l’Office de Tourisme pour la période 2024-2026. 

• En précisant le cadre et les conditions de soutien matériel et financier apporté par CAP Nord 

Martinique à l’Office de Tourisme.  

 

ARTICLE 2 – Missions confiées à l’Office de Tourisme  

 

2.1 – Rappel des obligations statutaires de l’Office de Tourisme 

L’Office de Tourisme est chargé, en vertu de ses statuts d’Etablissement Public Industriel et 

Commercial (EPIC) approuvés par la délibération n° CC-09-2017/125 du Conseil Communautaire du 

29 Septembre 2017, de « mettre en œuvre la politique locale du tourisme et les programmes locaux 

de développement touristique sur le territoire Nord. » 

 

L’Office de Tourisme assure les missions obligatoires suivantes :  

-Accueillir et gérer l’information 

-Coordonner les socio-professionnels et les acteurs locaux du tourisme 

-Promouvoir et valoriser les atouts du territoire 

 

En outre, l’Office de Tourisme assure également les missions suivantes sur la période 2024-2026 :  

-Commercialiser la destination     

-Gérer les équipements (DoME et site de Vivé) 

-assurer la gestion de la collecte de la taxe de séjour 

 

2.2 – Définition des missions et services à mettre en œuvre par l’Office de Tourisme  

 

2.2.1 – Accueillir et gérer l’information 

 

a. Mettre en place un Schéma d’Accueil et de diffusion de l’information (SADI) : 

i. Repenser l’organisation de l’accueil physique et les aménagements des BIT 

pour répondre aux attentes des visiteurs (extérieurs et habitants) 
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ii. Développer la Gestion de la Relation Client (GRC) et qualifier le conseil en 

séjour  

Indicateurs de suivi : Fréquentation des BIT et part des habitants + nombre de demandes 

de renseignement + diffusion des éditions 

 

b. Déployer une interface numérique de diffusion de l’information touristique : 

i. Prendre en main le Système d’Information Touristique (SIT) déployé par le CMT 

ii. Mettre en place le site internet de destination 

Indicateurs de suivi : Nombre de visiteurs uniques du site internet, durée moyenne de 

visite et principales rubriques consultées+ nombre de fiches sur le SIT  

 

2.2.2 – Coordonner les socio-professionnels et les acteurs locaux du tourisme 

 

a. Animer le réseau de professionnels et faire de l’Office de Tourisme « l’interlocuteur de 

référence » et un acteur de proximité :  

i. Actualiser la base de données et reprendre contact avec les professionnels du 

territoire, être le référent en vue de centraliser l’information  

ii. Animer le réseau d’acteurs et mettre en place des actions de 

concertation (rencontres entre acteurs, newsletter) et de sensibilisation  

iii. Accompagner et sensibiliser les communes et institutionnels  

Indicateurs de suivi : nombre de réunions organisées et participants + nombre de 

newsletter envoyées et taux d’ouverture  

 

b. Consolider ou initier les partenariats :  

i. Pérenniser en priorité le partenariat avec le Comité Martiniquais du Tourisme, 

la Collectivité Territoriale de Martinique et le PNRM   

ii. Représenter CAP Nord Martinique auprès des instances professionnelles du 

tourisme de la Collectivité Territoriale de Martinique  

Indicateurs de suivi : nombre de partenariats noués + nombre d’actions 

communes 

 

2.2.3 - Promouvoir et valoriser les atouts du territoire 

 

a. Gagner en visibilité en développant des outils de promotion du territoire :   

i. Affiner la connaissance et la priorisation des clientèles-cibles à partir de la 

stratégie de développement de CAP Nord Martinique  

ii. Mettre en place une stratégie multicanale (déploiement de l’affichage, 

présence sur les réseaux sociaux, etc.) 

iii. Développer une dynamique partenariale de promotion cohérente avec les 

partenaires, notamment le CMT (salons, campagnes de promotion, etc.) 

Indicateurs de suivi : Nombre de contact presse et retombées + nombre d’actions 

communes (dont nombre de salons et d’accueils presse et médias) + e-réputation 

de l’Office de Tourisme  

 

b. Soutenir l’événementiel :  
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i. Organiser, en partenariat avec les acteurs locaux, une manifestation 

touristique d’ampleur sur une thématique fédératrice  

ii. Relayer, promouvoir et accompagner les événements culturels, sportifs et 

festifs organisés par CAP Nord Martinique 

iii. Qualifier l’accueil des croisiéristes à Saint-Pierre 

Indicateurs de suivi : fréquentation et retombées des manifestations soutenues 

(retombées économiques et retombées médias) avec précisions sur les méthodes 

de calcul  

 

2.2.4 - Commercialiser la destination 

 

a. Commercialiser des prestations et des produits touristiques dans les conditions 

prévues par la loi n°92-645 du 13 juillet 1992 fixant les conditions d’exercice des 

activités relatives à l’organisation et à la vente de voyages et de séjours : 

i. Créer et commercialiser des prestations, en partenariat avec les acteurs en 

locaux, valorisant les thématiques et filières prioritaires de CAP Nord 

Martinique : tourisme gastronomique et de savoir-faire, tourisme culturel et 

patrimonial, tourisme de nature et découverte  

ii. Accompagner la création et commercialiser offres combinées et packagées 

iii. Mettre en place des dispositions particulières pour les habitants  

Indicateurs de suivi : nombre de circuits / offres combinées vendues + nombre de 

prestations commercialisés + nombre de groupes accompagnés, dont part des 

habitants  

 

b. Développer l’activité des boutiques dans chaque Bureau d’Information Touristique :  

i. Valoriser les produits locaux (produits culinaires, artisanat et savoir-faire, etc.) 

en partenariat avec les producteurs et artisans du territoire 

ii. Vendre des produits culturels valorisant la connaissance du territoire 

(topoguides, livres, etc.)  

Indicateurs de suivi : nombre de références et chiffre d’affaires des boutiques + 

part des produits locaux et objets culturels dans le chiffre d’affaires, calcul du ratio 

du temps RH consacré à ces boutiques par rapport au résultat financier   

 

2.2.5 - Gérer les équipements 

 

Assurer la gestion des équipements :  

i. Gérer le DoME : assurer la promotion de l’équipement pour en favoriser la 

fréquentation et augmenter le Taux d’Occupation, prévoir une compensation 

de CAP Nord Martinique à verser à l’Office de Tourisme en cas de charges 

supérieures aux recettes engendrées 

ii. Suivre l’ouverture et assurer la gestion du site de Vivé  

Indicateurs de suivi : nombre de nuitées commercialisée, taux d’occupation et 

Chiffre d’Affaires du DoME + fréquentation et Chiffre d’Affaires du site de Vivé  
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ARTICLE 3 – Plan annuel d’orientations et d’actions de l’Office de Tourisme  

 

Dans le cadre de ses missions, l’Office de Tourisme participe à la mise en œuvre de la stratégie de 

développement touristique de CAP Nord Martinique. Le Comité de Direction de l’Office de Tourisme 

actualise chaque année son plan stratégique et le présente Conseil Communautaire. Ce plan servira 

de support de décision pour CAP Nord Martinique quant au montant de sa participation financière 

aux missions de service public réalisées par l’EPIC.  

Le plan sera accompagné d’un rapport d’activité de l’année écoulée.  

Indicateurs de suivi : nombre de nuitées enregistrées, montant de la taxe de séjour déclarée et renversée, 

évolution nombre de lits touristiques  

  

 

ARTICLE 4 – Fonctionnement des relations entre CAP Nord Martinique et l’Office de Tourisme  

 

Article 4.1 – Mise à dispositions des locaux 

Pour la réalisation de ces objectifs, CAP Nord Martinique met à disposition de l’Office de Tourisme 

les bâtiments d’accueil utiles à la mise en œuvre de la stratégie dans le cadre d’une convention 

spécifique précisant les responsabilités de chaque partie.  

 

Article 4.2 – Dispositions financières 

Au vu des missions d’intérêt général confiées à l’Office de Tourisme, CAP Nord Martinique apportera 

une participation financière annuelle au fonctionnement de l’EPIC, fixée sur présentation par l’Office 

de Tourisme de son rapport d’activité, de son plan d’action et de son budget prévisionnel.  

 

Article 4.3 – Relations organisationnelles entre l’Office de Tourisme et CAP Nord Martinique 

Pour la mise en œuvre de ses missions, l’Office de Tourisme travaillera en collaboration avec les 

services concernés de CAP Nord Martinique. CAP Nord Martinique s’engage à fournir à l’Office de 

Tourisme toutes les informations et appuis nécessaires à la bonne réalisation de ses missions.  

 

 

ARTICLE 5 – Dispositions générales  

 

Article 5.1 - Durée 

La présente convention est conclue à compter de sa notification pour une durée de trois ans (2024, 

2025, 2026) et prendra fin le 31 décembre 2026. Elle pourra être renouvelée par reconduction 

expresse dans un délai de X mois avant son échéance.   

 

Article 5.2 - Suivi 

La présente convention fera l’objet à l’issue de chaque année, après présentation du budget 

prévisionnel de l’Office de Tourisme et avant le vote du budget de la communauté d’agglomération, 

d’un examen approfondi et d’une rencontre entre la communauté d’agglomération et l’Office de 

Tourisme.   
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Article 5.3 - Avenant 

Toute modification des conditions ou modalités d’exécution de la présente convention, définie d’un 

commun accord entre les parties, fera l’objet d’un avenant.  

 

Article 5.4 - Résiliation  

La présente convention pourra être résiliée de plein droit, par chacune des parties, en cas 

d’inexécution par l’une des parties de ses obligations contractuelles, après mise en demeure adressée 

par lettre recommandée avec accusé de réception restée sans effet pendant six mois. 

Les parties pourront également mettre fin à la convention à tout moment, d'un commun accord par 

lettre recommandée avec accusé de réception. 

Si la résiliation est à l’initiative de la communauté d’agglomération, celle-ci s’engage toutefois à 

verser la participation financière annuelle votée pour l’année en cours, ou si le budget n’a pas encore 

été voté, une participation financière au moins égale à celle de l’année antérieure (hors budgets 

exceptionnels)  

Les 2 parties s’engagent à participer à une réunion de concertation sous 15 jours dès que la résiliation 

a été signifiée. 

 

En l’absence de convention seuls les statuts régissent le fonctionnement de l’Office de Tourisme. 

 

Article 5.5 – Assurances 

L’Office de Tourisme déclare être régulièrement assurée pour garantir les tiers, les occupants des 

sites en cas d’accident ou de dommages matériels et immatériels causés au cours de son activité. 

 

Article 5.6 - Litiges 

Les parties conviennent que tout différend qui surviendrait à l'occasion de l'application des accords 

ci-dessus évoqués serait prioritairement traité par voie de conciliation amiable. A défaut, en cas de 

persistance du désaccord, le contentieux devra être porté devant le Tribunal Administratif de 

Martinique. 

 

 

Fait en deux exemplaires,  

A,  

Le 

 

 

Pour l’Office de Tourisme                                                   Pour CAP Nord Martinique 

 

 

Marie-Thérèse CASIMIRIUS                                                    Brunot Nestor AZEROT 

Présidente                             Président 
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